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La structure musicale de l'Alexandrin 

(Lecture faite aux séances des 12 juin et 10 juillet, 
par M. Lucien-Paul. THOMAS) 

Le poète obéit aux forces éternelles et mystérieuses qui 
l 'entourent d 'un réseau infini de signes et d'échos. 

De sa méditation solitaire, montent des voix qui le 
subjuguent et font de lui une lyre sonore dont les cordes 
résonnent sans qu'aucune main semble les avoir touchées. 

Suivant les mouvements de son cœur, glissent, au long 
des nerfs frémissants, les ordres d'où naîtra le chant rythmé, 
le chant qui va révéler au monde extérieur la foule impa-
tiente des sensations et des émotions encloses dans l'univers 
de sa pensée. 

Le vrai poète obéit. 
Il ne construit donc pas, minutieusement, des mélodies 

où il enfermerait ses plus belles visions. 
Ce n'est pas un assembleur de clausules, un ouvrier de 

la volonté constamment régie par la raison. 
Verbe, nombre, sonorité, enchantement du timbre, puis-

sance et douceur des accents investissant les mots, courbe 
flexible des résonances qui fait de la phrase un arc vibrant 
et harmonieux, tout cela s'éveille sous l'empire de forces 
qui commandent avant de s'éterniser dans l'œuvre de beauté 
du poème et dans sa magie musicale. 

— Alors seulement intervient l'artiste, le jardinier des 
sons, l'architecte qui réfléchit, rectifie, ordonne, ou qui, 
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42 Lucien-Paul Thomas 

au contraire, établit un peu d'imprévu, un peu d'inquiétude 
dans les structures trop pesantes, trop équilibrées. 

Aussi les théories ne me semblent-elles pas un aliment 
de première importance pour l'écrivain qui se sert du vers 
comme de moyen d'expression. 

Il ne faut pas que l'on puisse affirmer de lui, comme du 
menuisier de Verhaeren dans les Villages illusoires, qu'il a 
construit des appareils — tas d'algèbre dans les ténèbres 
sur un travail tout en détail. 

On ne doit pas pouvoir prétendre qu' 

Il a taillé, limé, sculpté 
Une science d'entété, 
Une science de paroisse 
Sans lumière ni sans angoisse... 

Je ne veux pas dire que l'intelligence des moyens et la 
connaissance approfondie des claviers soient inutiles à la 
formation préalable du poète, puisque, de toute façon, il 
devra s'interroger, s'orienter, faire choix d'une esthétique 
en harmonie avec la qualité de son inspiration. 

Mais, dans le cas présent, la recherche d 'un mode de 
réalisation n'est pas en cause, puisqu'il s'agit de considé-
rations sur une forme de vers traditionnelle bien déterminée 
et qui, par définition, n'est plus susceptible d'évoluer aujour-
d'hui. 

Il est bien entendu, en effet, qu'il ne s'agit pas ici du 
dodécasyllabe libre de Victor Hugo, des néo-romantiques 
ou contemporains, mais bien de l'alexandrin classique 
proprement dit, que je situerai d'Agrippa d'Aubigné à 
Lamartine, en passant par Corneille et Racine. 

Notre recherche restera donc entièrement désintéressée : 
nous n'avons pas l'intention, en étudiant la structure de 
l'alexandrin, d'aider en quoi que ce soit à son utilisation 
pratique. 

Parmi les explications que l 'on a tentées pour rendre 



La structure musicale de l'Alexandrin 43 

compte de la structure musicale de l'alexandrin, j'en retien-
drai deux auxquelles j'accorde la préférence parce qu'elles 
sont dues aux auteurs des deux principaux traités sur le 
vers français consacrés aux périodes classique et romantique 
et parce que la critique de leurs points de vue me paraît 
présenter un intérêt tout particulier. 

La première est celle défendue par Becq de Fouquières 
dans son Traité général de versification française (1879). 

L'auteur prétend s'élever au-dessus de la conception des 
vers particuliers à une langue déterminée. 

Il n'en viendra donc- à étudier les moyens dont dispose 
la poétique française qu'après avoir fait porter son attention 
sur ce qu'il considère comme les conditions générales et 
universelles du rythme poétique. 

La poursuite d'un tel but assure à ce traité une dignité 
bien supérieure à celle des ouvrages que préoccupent unique-
ment les règles imposées par un code étroit et rigide; et 
cela, quelles que soient les erreurs que nous relèverons 
dans un exposé dont nous devrons souvent combattre les 
méthodes et les conclusions. 

Dans le chapitre sur Le vers fondamental, il est dit que 
l 'homme trouva l'unité de mesure dans le fonctionnement 
même de la voix. 

C'est l'intervalle de temps qui s'écoule entre deux aspi-
rations, qui fut l'unité de mesure : « La récitation poétique 
se trouva donc ainsi coupée à intervalles égaux par les 
temps successifs de l'aspiration; et ce fut l'appareil respira-
toire lui-même qui scanda le discours et le divisa en parties 
toujours égales entre elles ». 

Cette opinion est loin d'être sans intérêt. On peut y 
chercher, un élément limite qui conditionne la durée maxi-
mum du vers ou qui impose à la voix des haltes au cours 
de son émission. 

Mais on constatera que les formes de versification des 
peuples primitifs ignorent totalement les normes fixes de 
durée et qu'ils usent habituellement de rythmes d'une éten-
due très inégale. 
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On pourrait objecter en outre que le vers latin médiéval 
dont dérive le vers français était séparé en deux membres 
par une césure qui dépassait souvent en durée le repos de 
la fin du vers. 

Dans ces conditions, la croyance en une longueur fonda-
mentale du vers, établie d'après une capacité respiratoire, 
s'en trouve très affaiblie. 

Néanmoins, l'auteur affirme que, dans toutes les langues, 
la longueur du vers fondamental doit être considérée comme 
étant la même. Si l'usage d'un vers plus court ou plus long 
s'est établi, sa longueur doit être comprise comme déduite 
de la même unité de mesure. 

Continuant son exposé, il répète que chacun des courants 
expiratoires doit se répartir en un nombre égal de temps 
égaux. Or, dit-il, le seul nombre qui réalise les conditions 
rythmiques nécessaires est, en raison de ses propriétés 
mathématiques, le nombre douze, qui est divisible à la 
fois par deux, par trois, par quatre et par six. 

Cette dernière affirmation n'est pas nouvelle. Nous l'avons 
déjà trouvée dans le De Metrica de Bède le vénérable, au 
VIII e siècle, et elle est certainement plus ancienne. Nous 
pouvons dire maintenant, dit Becq de Fouquières, qu'un 
vers est la somme de douze sons théoriquement égaux en 
durée, dans lesquels se décompose chaque temps expi-
ratoire. 

Vous voyez bien, Messieurs, poindre la silhouette de 
l'alexandrin, quoique l'auteur prétende encore s'en tenir au 
vers fondamental. 

Cependant, il admet, dans son chapitre sur la Constitution 
théorique du vers, que ces douze sons équivalent à douze 
longues ou à vingt-quatre brèves. Comme le rapport le 
plus simple entre deux grandeurs est celui de un à deux, 
il divise l'ensemble des douze sons du vers fondamental 
en deux parties égales. 

Remarquons, sans nous attarder, que cette division en 
deux membres égaux, qui peut paraître rationnelle, n'est 
en tout cas nullement régie par un principe rythmique ou 
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musical impératif. Au contraire, dans les vers grecs et latins, 
on se gardait bien, en règle générale, d'établir deux membres 
égaux de crainte de voir les deux éléments ainsi constitués 
manquer de liaison entre eux et donner l'impression de 
vers isolés. 

Une certaine instabilité du rythme au point de repos de la 
césure entraîne en effet la nécessité de continuer le vers pour 
en réaliser l'équilibre, et cette poussée en avant contribue 
à son dynamisme autant qu'à son unité, ce qui n'est pas le 
cas dans l'alexandrin. 

L'auteur poursuit cette répartition sur les hémistiches, 
établissant les nombres selon lesquels peuvent se grouper 
leurs différentes syllabes ainsi que les combinaisons qui en 
résultent. 

Il admet ainsi des groupes de deux, de trois et de quatre 
syllabes, terminés et délimités par un accent. Ces groupes 
forment chacun, selon lui, une mesure, et chacune de ces 
mesures, quel que soit le nombre de ses syllabes, représente 
un quart de l'étendue du vers entier. 

Non seulement des éléments rythmiques de trois syllabes, 
répétés quatre fois dans le vers seront égaux en durée, mais 
ceux de deux, de trois ou de quatre syllabes, seront équi-
valents, affirmation qui n'est pas sans nous étonner. 

Cependant, le vers, dès lors, est considéré comme consti-
tué. L'auteur lui donne le nom de système théorique pur. 
Il ne s'agit plus, dit-il, que de le fournir de son. 

On voit que cette théorie qui, jusqu'ici, ne pouvait se 
présenter sous un aspect plus abstrait, est, en quelque sorte, 
un platonisme de la versification. On part d'un vers idéal, 
tel qu'on s'imagine qu'il doit être d'après des rapports 
mathématiques préétablis; on transforme ensuite cette com-
binaison de l'esprit en une combinaison acoustique. 

Becq de Fouquières en vient ensuite au vers classique 
français du XVII e siècle. Vous avez compris que ce vers 
existait préalablement dans son esprit et qu'en songeant 
aux données d 'un vers fondamental qui aurait dû être 
indépendant des temps et des lieux, l'auteur avait devant lui 
le modèle de l'alexandrin. 
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Quoi qu'il en soit, il s'agit à présent de réaliser le vers 
classique français dans le cadre du « système théorique pur ». 

C'est ici que se présentent les difficultés réelles. La sub-
stance sonore, si impalpable qu'elle puisse être, ne se 
laisse pas traiter comme des structures idéales, surtout, 
lorsqu'elle dépend du véhicule linguistique, qui est régi 
par un ensemble complexe d'habitudes traditionnelles. 

L'auteur reconnaît l'importance, dans le rythme de notre 
langue, de la durée et de l'accent. 

C'est parfait. 
Mais il affirme la valeur prépondérante de la durée, dont 

il fait le fondement essentiel de son système. 
C'est dans ces conditions que nous est présenté un tableau 

des mesures musicales supposées possibles dans l'alexandrin, 
ainsi que des différentes positions qu'elles occupent, le tout 
accompagné d'explications minutieuses destinées à mettre 
en place les sons et à corriger les discordances qui s'élèvent 
entre le vers convenu et le vers réel. 

De toute évidence, des mesures constituées de la sorte 
ne pourraient être égales que théoriquement. 

Aussi, au cours de cet exposé complexe dont je vous 
épargnerai les détails, voyons-nous l'organisateur de ces 
durées allonger les temps forts pour atteindre la quantité 
requise, y ajouter, s'il le faut, en divers points du vers, les 
pauses, rigoureusement comptées (soupir, demi et quart 
de soupir), mais dont la présence et l'étendue sont, le plus 
souvent, arbitraires, tout en étant conformes au plan général 
préétabli. 

Nous le voyons, au contraire, lorsqu'il s'agit de restreindre 
l'élément sonore, supprimer des pauses nécessaires, recouper 
des syllabes toniques et, dans l 'un comme dans l'autre cas, 
faire chevaucher des éléments du temps fort sur le temps 
faible et réciproquement, afin d'assurer à chaque élément 
rythmique compris entre deux accents, le temps égal postulé. 

C'est le lit de Procruste de l'alexandrin. Notons le fait 
que, malgré toutes ces rectifications, l'auteur reconnaît 
que le vers ou la mesure ne remplissent pas toujours le temps 
théorique requis, et que, parfois, ils le dépassent. 
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La discordance est particulièrement sensible dans les 
mesures de une et de cinq syllabes, dont il admet l'existence. 
Il y voit même « une grave irrégularité, qui ne pouvait être 
acceptée que par une oreille déjà très assouplie par des 
discordances semblables ». 

Il ajoute enfin, que « la quantité certaine ou approxi-
mative des syllabes vient à chaque instant changer plus 
ou moins le rapport des parties composantes des éléments 
rythmiques ». 

Il suffira de donner quelques exemples de la notation 
musicale des alexandrins, présentée au chapitre VIII, pour 
se rendre compte du caractère arbitraire de l'interprétation 
de ces vers ainsi que de la violence qui leur est faite. 

Voici, notamment, comment sont notés les rythmes 
comportant quatre groupes égaux de trois syllabes : 

; ; IJI ) J 1 J . ' n i J . m l J.(,) 
Lieux char wants où mon cœur vous a «-'ait a do rée, 

où l 'on remarque la durée anormale des deux syllabes 
portant les accents mobiles, auxquels sont attribués deux 
temps, contre un temps et demi seulement à la syllabe de 
l'hémistiche et à la syllabe finale du vers. 

Et de même : 

Dans le dou te mor tel dont je suis a gi té. 

Pour les rythmes comportant les groupes 2-4-4-2 : 

Interprétat ion de Becq de Fouquiè res 

(') Les barres de mesures sont placées, selon la notation musicale habituelle, 
devant chaque temps fort. Pour établir les groupes rythmiques naturels, il faudrait, au 
contraire, placer les barres après les temps forts. 
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ï i r r r i m I j i r 
é 0' 0 0 0 0 0 0 0 \ 0-0 0 

Je pars plus a mou reux que je ne fus ja mais, 

où fus, sous le troisième accent, comporte deux temps et demi 
contre un seul à la syllabe de l'hémistiche (pause non 
comprise). 

Pour la structure i-j-4-2 : 

r 1 1 r r [ r I j ̂  r r i i j H i 0 0 0 0 0 10 0 0 0 10- 0 0 l 0' 

Ah ! de la tra hi son me voilà donc ins truite, 

où donc, à la dixième syllabe, comporte deux temps et demi, 
contre un seul pour la sixième syllabe. 

Pour la structure 5-1-5-1 : 

1 
»• 0 ; r r m 1 -r m ; r r r 

0 0 00 0-0 0- 0 0 0 0 
Je vous ha ï rais trop — Vous m'en ai me riez plus, 

avec les durées principales à contre-sens sur haïrais et sur 
aimerie^ au lieu de trop et de plus. 

On remarque en outre l'accumulation des respirations 
notées, particulièrement les deux demi-soupirs intempestifs 
après haïrais et après aimerieUne simple dépression de la 
voix, sans notation de temps, serait tout au plus défendable. 

Parfois, comme dans l'exemple 25, le remplissage va 
jusqu'à indiquer trois pauses notées, comportant une valeur 
de trois temps, ce qui est considérable. 

Ces anomalies ne sont pas l'exception. On pourrait en 
signaler pour presque tous les exemples qui nous sont 
soumis. 

On voit que les applications ne sont pas favorables à la 
théorie de l'auteur. 

Celui-ci n'a pu, en dépit de ses intentions, se faire une 
image exacte des conditions générales du rythme poétique. 
Il a travaillé, sans s'en rendre compte, d'après des données 
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préconçues et son point de départ abstrait l'a empêché de 
tenir compte des réalités. 

Nous devons donc écarter l'interprétation donnée par 
Becq de Fouquières sur la structure musicale de l'alexandrin. 

Ajoutons que le crédit que lui accordent encore certains 
de ses successeurs nous a démontré la nécessité de procéder 
à une réfutation attentive de son exposé, tout au moins 
pour une part essentielle de son contenu. 

* 
* * 

Le point de vue exprimé sur le même sujet par Maurice 
Grammont, dans son excellent traité sur le Vers français, 
ses Moyens d'Expression, son Harmonie (Paris, 4 e édition, 
1937), vient rejoindre la conception précédente. 

Après quelques brèves restrictions concernant le caractère 
trop théorique du système de son précécesseur, M. Gram-
mont s'est plutôt attaché à lui assurer une assise basée sur 
l'observation des aspects réels. 

Il affirme tout d'abord que Becq de Fouquières en dé-
crivant la division de l'alexandrin en quatre mesures, a 
supérieurement exposé cet état. 

« Il est trop évident — continue-t-il — que si chacune 
des quatre mesures a trois syllabes, sa durée est rigoureuse-
ment égale au quart du temps total; mais le nombre des 
syllabes de chaque mesure varie de un à cinq. Quel que soit 
le nombre des syllabes des quatre mesures, sa durée est 
égale à un quart du temps total. Ce point a besoin d'une 
démonstration. Becq de Fouquières nous l'a donnée. Le 
rythme est produit par le retour à intervalles égaux des 
quatre temps marqués : si l 'un des intervalles était plus 
court ou plus long que les autres, le rythme serait détruit. 

Quelles sont les conséquences de ce retour à intervalles 
égaux des accents rythmiques ? 

Si la durée d'une mesure reste immuable alors que le 
nombre des syllabes varie, il est évident que le débit devra 
varier avec le nombre des syllabes, devenant plus rapide si 
ce nombre est plus grand, plus lent s'il est plus petit. » 
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L'auteur admet donc que les mesures composées d'un 
petit nombre de syllabes subissent un ralentissement, celles 
composées d'un plus grand nombre, un accroissement de 
vitesse. 

La durée d'une mesure de deux syllabes serait la même 
que celle d 'une mesure de trois ou de quatre syllabes. 

Il faudrait, dans le vers : 

Leur Jou\gue impétueuse || enfin | se ralentit 
(Phèdre, V, 6). 

compter comme de longueur égale les quatre divisions, qui 
comportent respectivement 2 - 4 - 2 et 4 syllabes. 

Grammont va jusqu'à établir sur cette base l'équivalence 
d'une mesure d'une syllabe avec celle d'une mesure de cinq. 
Tout au moins se produirait-il, ici comme ailleurs, une 
approximation suffisante pour que l'oreille ait l'impression 
de l'égalité. Et il donne comme exemple, ce vers de Musset : 

N u comme un plat d'argent, nu comme un mur d'église. 

« L'a, dit-il, s'est légèrement allongé, fort peu sans doute, 
car sa nature ne lui permet pas de le faire beaucoup; il a 
pris plus d'intensité; Vn est devenu plus énergique et même 
sensiblement plus long; enfin, ce mot s'est fait suivre et 
précéder d 'un léger repos. Tous ces éléments réunis l 'ont 
rendu capable de remplir une mesure et de tromper l'oreille 
au point qu'elle soit satisfaite, et que le rythme, qui n'existe 
pas en dehors de l'oreille, fût sauf. » 

D'après cet exposé, il y aurait donc, dans ces vers, quatre 
mesures : 

1. Nu; 2. comme un plat d'argent; 

3. nu; 4. comme un mur d'église. 

Ces mesures seraient théoriquement et pratiquement égales 
en durée. 

Une telle conception se révèle entièrement inexacte, si 
nous l'examinons de plus près. Elle comporte plusieurs 
erreurs. 
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1. Tout d'abord, l'auteur confond, avec l'impression que 
pourraient produire des mesures semblables, l'effet d'équi-
libre qui résulte de la position symétrique des accents qui 
portent le mot nu, ainsi que l'égalité deux à deux des clau-
sules nu-nu d'une part et comme un plat d'argent — comme un 
mur d'église de l'autre. 

Il se produit par là dans le vers un équilibre réel, mais 
celui-ci provient d'une cause tout autre que celle qui est 
alléguée (1). 

2. En second lieu, Grammont pense à tort que les mesures 
des vers, telles qu'il les conçoit, doivent se compter d 'un 
temps marqué à l'autre — c'est-à-dire d 'un accent nette-
ment perçu dans le rythme — au temps marqué suivant. 

C'est bien en effet la règle générale. Mais ignore-t-il donc 
l'existence des contre-temps, qui jouent un rôle important 
dans les structures musicales et qui se retrouvent si abon-
dants dans le vers français ? 

Les deux intensités qui portent sur le mot nu sont des 
contre-accents parce qu'ils changent le mouvement général 
du rythme qui, dans ces vers, est ascendant, en mouvement 
momentanément descendant. Nu ne forme pas une mesure. 
Les quatre éléments rythmiques sont mal établis. 

Une telle démonstration pourrait s'étendre à un nombre 
considérable de cas et d'exemples. 

Toutes les déductions que l'auteur présente ensuite sur 
les effets esthétiques résultant du ralentissement ou de 
l'accélération des mesures doivent, en tant que fondées sur 
cette base, être écartées sans hésitation. 

D'autre part, M. Grammont, qui est un excellent phoné-

(') Encore, le cas ci-dessus mérite-t-il d'être examiné de près. Mais que dira-t-on 
des mesures établies par Becq de Fouquières (p. 93), n° 15 : 

— « Vos jours, | toujours sereins || «>«[lent dans les plaisirs. » 
où cou, au début du deuxième hémistiche formerait une mesure, d'étendue compa-
rable à toujours sereins et à -lent dans les plaisirs-, et ainsi d'une série d'autres vers qu'il 
donne aux n°» 15 et 16. Mêmes supputations pour la première syllabe de chaque 
hémistiche, au n° 10, du premier hémistiche aux n° ' 11, 12, 13, 14 : 

(n° 11) — T e l s | que j'en vois paraître | au cœur | de ces amants, etc. 
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ticien, a fait appel à des expériences de phonétique expéri-
mentales pour étudier la constitution du vers français. 

Ce genre de recherches, qui a pour but de disposer de 
mesures entièrement exactes et objectives, présente mal-
heureusement de grands aléas. Les appareils enregistreurs 
sont loin de donner toujours ce qui leur est demandé. 
L'interprétation de leurs tracés est délicate et incertaine. 

M. Grammont était, lorsqu'il écrivit son livre, le mieux 
à même, sans doute, pour réaliser ce travail 

Cependant, la difficulté extrême des expériences et le 
temps qu'elles exigent ne lui ont pas permis d'appliquer ses 
recherches à des textes étendus et nombreux. Elles portent 
seulement sur quelques vers; nous ne pouvons guère être 
d'avis qu'ils servent utilement à soutenir ses vues. 

En outre, l'allongement de certaines clausules d 'un petit 
nombre de syllabes dépend de la place que celle-ci occupe 
devant la césure ou à la fin du vers, et ne résulte nullement 
de la cause qui lui est attribuée. C'est ce qui se déduit des 
chiffres mêmes qui nous sont soumis. 

Enfin, je dois m'opposer entièrement au point de vue 
selon lequel l'alexandrin classique n'aurait plus de césure, 
mais seulement des coupes, celles-ci étant au nombre de 
quatre dans l'alexandrin. 

Il est évident que Grammont confond les coupes avec 
la fin des mesures. 

Son affirmation eût été tout à fait exacte, se rapportant 
au dodécasyllabe d'usage chez les romantiques. 

De quelque côté qu'on l'examine, l'interprétation que 
donne Grammont de la structure de l'alexandrin, ne peut 
être admise, pas plus que celle de Becq de Fouquières dont 
elle s'inspire en lui apportant des éléments et des arguments 
nouveaux. 

Si je cite en troisième lieu Pius Servien et particulièrement 
ce qu'il dit des dodécasyllabes dans les Rythmes comme 
introduction physique à l'esthétique (Paris 1930, au chapitre IX), 
c'est surtout parce qu'il s'agit là de recherches récentes. 
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L'auteur y donne une description des éléments les plus 
saillants du vers de Boileau, purement arithmétique; de 
celui de Banville, essentiellement basé sur le timbre; de 
celui de Hugo, qui se place entre les deux types. Mais on 
n'y trouve, à côté de remarques très intéressantes et même 
ingénieuses sur les caractères susdits de l'évolution du vers 
de douze syllabes, aucune tentative d'explication de la 
structure musicale de l'alexandrin. 

Ces remarques préalables m'ont paru nécessaires avant 
d'en venir à la partie la plus personnelle de mon exposé. 
Il était indispensable de poser la question dans son ensemble, 
de montrer comment des spécialistes éminents ont proposé 
de la résoudre; de déblayer la route en écartant des opinions 
qui me paraissent erronées; de discuter préalablement quel-
ques grands principes ('). 

L'erreur fondamentale de Becq de Fouquières et de ceux 
qui ont cru pouvoir le suivre dans son interprétation de 
l'alexandrin, consiste dans le fait de prendre pour base 
principale du vers français la durée. 

La conception même d'un vers général est une conception 
spécieuse. Le vers dépend étroitement de la langue qui 
lui sert de support et il est indispensable, pour en com-
prendre la nature, d'interroger tout d'abord la contexture 
sonore de l'idiome dont on veut juger l'instrument ryth-
mique. 

On peut ensuite rapprocher celui-ci des principes géné-
raux de la musique. 

Or, en français, l'élément prosodique essentiel, celui qui 
est toujours clair, toujours reconnaissable, celui qui constitue 

( ') L'examen de travaux tels que ceux de G. Lote, basés uniquement sur les expé-
riences de phonétique expérimentale ne saurait trouver place ici. Cette revue exigerait 
des développements considérables nécessitant une étude spéciale. Nous disons plus 
loin pourquoi cette méthode, malgré tout son intérêt ne nous paraît pas — en tant 
que base principale — adéquate au but poursuivi dans le présent exposé. 
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le fondement du rythme, c'est l'accent tonique, comme dans 
le vers latin médiéval dont le nôtre est issu (1). 

C'est ce qu'ont parfaitement reconnu plusieurs poètes 
et théoriciens de l'époque symboliste, tels que Gustave Kahn, 
Dumur, Robert de Souza, Edouard Dujardin, Albert Mockel 
et André Spire. 

L'accent est l 'âme du vers français. Principal générateur 
du rythme, il est force et mouvement, son et pensée. 

Quoique cette énergie soit liée traditionnellement à 
certaines syllabes, elle a pour cause l'activité psychique, 
dont toutes les impulsions se répercutent, avec une mer-
veilleuse sensibilité, dans la force relative et dans la hauteur 
du son. 

L'émotion engendrée dans le cerveau se traduit en voix, 
crie, se plaint ou chante. Et ce mouvement, avec ses alter-
nances, ses similitudes, ses oppositions et ses rémissions, 
détermine le rythme d'intensité de la parole, que le vers 
reprend pour lui assurer son maximum d'effet musical et 
expressif. 

Il y a identité entre la poussée physiologique qui provoque 
l'accent tonique et la poussée jaillissante de l'inspiration 
du poète qui cherche à transmettre sa vibration intime, 
son émotion créatrice à l'universalité du monde extérieur. 

D'autre part, l'accent particulier à un concept se place 
toujours sur la fin du mot qui le représente, et l'accent qui 
domine un groupement repose sur la fin de celui-ci. 

(*) De nombreux ouvrages ont déjà tenté d'attirer l'attention sur la valeur de 
l'accent tonique en notre langue, particulièrement depuis le travail de Scoppa (1811). 
On citera surtout les noms de Sacchi, Baïni, L. Bonaparte, Dubroca, Van Hasselt, 
Kahn, Dumur, Robert de Souza, Edouard Dujardin, Spire, Pius Servien, G. Lote, 
sans oublier M. Grammont lui-même 

Une bibliographie sommaire des principaux de ces travaux a été donnée dans 
notre étude sur l'Accent tonique dans le Vers français. Prolégomènes (Le journal des 
Poètes, I I mai 1955). 

Quoique plusieurs de ces ouvrages contiennent de graves erreurs, et que l'on soit 
loin encore d'avoir résolu toutes les questions intéressantes qui concernent ce sujet, 
on peut dire que, dans l'ensemble, ils ont reconnu très justement l'importance de 
l'accent français. On ne peut que s'étonner de voir cette notion, qui devrait être 
reconnue sans conteste aujourd'hui, si peu répandue, si mal comprise, et souvent, 
complètement ignorée, même de ceux qui auraient le devoir d'être mieux informés. 
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Le repérage des points de tonicité ne suppose donc guère 
de doutes ou de contestations en notre langue. 

Il n'est pas étonnant que le rythme d'intensité régisse la 
structure du vers français, auquel le nombre, élément 
abstrait, sert de principe d'ordre et de classement. 

Quant à la durée ou quantité, quoiqu'elle joue un rôle 
appréciable dans la prosodie française, sa nature trop com-
plexe, trop incertaine et trop fluctuante la rend inapte à 
constituer les fondements d 'un organisme rythmique indé-
pendant. On constate, par contre, en dépit de ces variations, 
que l'accent tonique a une propension à rendre longues les 
syllabes qu'il affecte. 

Cet allongement, qui n'est pas très marqué dans la prose 
familière, quoique reconnais sable dans une bonne diction, 
prend plus de relief dans la prose soutenue, une récitation, 
un discours. Il atteint à son maximum dans le vers, où 
l'accent naturel des mots coïncide avec les sommets du 
rythme dominant. 

Ainsi se produit un enchaînement étroit entre l'intensité 
et la durée, de sorte que la quantité syllabique marche le 
plus souvent de pair avec l'accent et en dépend étroitement (1). 

Mais, tandis que dans les langues classiques, c'est la 
quantité syllabique qui engendre les temps forts du vers, 
ici, c'est l'accent qui les détermine et qui régit le mouvement. 

Si l 'on voulait comprendre la structure du vers français 
et notamment celle de l'alexandrin, il fallait donc partir de 
l'accent tonique, qui constitue les clausules ou pieds ryth-
miques et voir ensuite, sans idées préconçues et sans imposer 
un système artificiel de valeurs, quelle fonction peut remplir 
la durée dans l'organisme établi par les alternances et par 
les retours de l'accent. 

(*) Nous sommes, sur ce point entièrement d'accord avec M. Grammont, dont 
nous retenons cette conclusion, vérifiée par ses recherches expérimentales : « La 
syllabe qui porte le temps marqué est toujours la plus longue de la mesure à laquelle 
elle appartient, même lorsqu'elle contient une syllabe naturellement brève, comme Va 
ouvert de homme ou de Rome. Il est évident qu'à l'audition, cette longueur s'unit 
à l'intensité pour marquer le rythme ». 
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J'admets que l'alexandrin régulier comporte trois types 
nettement distincts. 

Le premier est réparti en quatre clausules de trois syllabes 
chacune, tel que le vers justement admiré : 

Vous mourûtes aux bords où vous fûtes laissée 
(Phèdre, I, }). 

J'ai choisi tout d'abord cet exemple, parce qu'il marque, 
à un point exceptionnel, les intensités et les longueurs qui 
caractérisent ce type. 

Les accents y affectent très clairement la troisième syllabe 
de chaque groupe, déterminant ainsi un rythme tonique 
d'une parfaite clarté : 

Vous mourû-|tes aux bords || où vous fû-|tes laissée. 

En outre, les syllabes qui portent l'accent y sont , nette-
ment et naturellement longues, tandis que les syllabes 
atones sont brèves. 

A côté des syllabes de la césure et de la finale, les deux 
syllabes longues de mourûtes et de fûtes — qui assonnent 
entre elles comme elles pourraient le faire dans un vers 
moderne — soulignent la concordance, dans les groupes 
ou pieds rythmiques, de l'accent tonique et de la durée. 

Nous avons donc là, indubitablement, un vers composé 
de quatre anapestes rythmiques, répartis deux à deux de 
part et d'autre d'une césure médiane : 

On sait que les anapestes consistent en une alternance 
de deux temps faibles et d 'un temps fort, dans laquelle ce 
dernier occupe la troisième place : Le rythme 
anapestique est donc caractérisé par un mouvement ternaire 
ascendant. 

Mais, quelle que soit la similitude entre les pieds ryth-
miques de ce vers, où les différences sont aussi légères que 
possible entre les quatre accents, ceux-ci ne peuvent s'arti-
culer de façon égale. 
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Sans doute, le mot bord, qui se place devant la césure, ne 
dépasse pas en durée la dernière syllabe de mourûtes, si ce 
n'est peut-être par la respiration qui le suit. Mais son accent 
est plus intense. Il en diffère surtout sensiblement par la 
hauteur mélodique, qui s'y distingue par une note plus 
élevée. 

D'autre part, la syllabe finale de blessée se sépare des 
précédentes par une intensité comparable à celle du mot 
bord et surtout par un changement de hauteur marqué par 
une note plus basse. 

Ces deux notes extrêmes signalent deux points culminants 
et les mettent particulièrement en valeur. 

L'interprétation complète de ce vers, si l 'on néglige les 
minimes nuances de durée qui peuvent encore s'y observer 
sera donc : 

mouvement qui, dans l'élévation et l'abaissement de la 
voix, traduit la courbe musicale de l'intonation. 

On pourrait citer un certain nombre de vers répondant 
à un équilibre comparable à celui que nous venons de 
signaler. Ils ne sont pas rares chez Lamartine, tels que 
celui-ci, tiré d'Ischia : 

Quand la vague a grondé sur la côte écumante, 

dans lequel les syllabes naturellement longues du premier 
et du troisième anapeste vague et côte remplissent la même 
fonction que les syllabes longues de mourûtes et de fûtes. 

Toutefois, le vers classique le plus fréquent et le plus 
normal présente, avec la même répartition que les précédents, 
une prépondérance beaucoup plus sensible de l'intensité 
et de la durée aux accents de l'hémistiche et de la fin du 
vers : 

(*) Lorsque la pensée n'aboutit pas à sa conclusion à la fin du vers, mais reste 
tendue et reporte le repos au vers suivant, la dernière syllabe est caractérisée par 
une note élevée comme celle du centre. 

2 
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— Et du sein de la terre une voix formidable 
(Phèdre, V, 6). 

— En ce calme trompeur, j'arrivai dans la Grèce. 
(Androm. I, i). 

— Pouvez-vous consentir à rentrer dans ses fers ? 

(Ihid. i, i). 

et chez Lamartine : 

— Dans la nuit éternelle emporté sans retour 
(Le Lac). 

— Que le bruit des rameurs qui frappaient en cadence 
(Ibid.). 

— A l'oreille incertaine apporté par le vent 
(Le Vallon). 

Ici, quoique les accents et les durées restent très nettement 
indiqués, de façon à mettre en évidence la constitution des 
anapestes, une hiérarchie sensible distingue les accents; 
ici, celui de la césure et celui de la fin du vers, que souligne 
la rime, sont nettement plus intenses que les deux autres 
et la durée des syllabes toniques est beaucoup moindre aux 
deux points secondaires qu'aux fins d'hémistiche. 

Dans tous ces vers, et dans la très grande majorité des 
alexandrins classiques, on ne saurait donner aux quatre 
temps forts une durée identique sans heurter le sens et 
sans faire injure à la langue française. 

Des points de forte intensité pourront bien se rencontrer 
sous l 'un ou l'autre des accents mobiles (3 e et 9e syllabe), 
mais c'est uniquement devant la césure et à la fin du vers — où 
ils ont leur assise normale — qu'on les trouvera de façon 
constante, liés aux deux notes culminantes de l'intonation 
qui les rehaussent et les renforcent. 

C'est donc une erreur que d'attribuer à chacun des quatre 
groupes de ces vers une valeur égale et d'en constituer des 
mesures indépendantes. 

On doit admettre que ces groupes ou pieds rythmiques 
sont liés deux à deux et constituent une mesure composée 
en quatre temps, dans laquelle le second pied représente 
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l'élément principal ou temps fort, tandis que le premier est 
secondaire et lui est subordonné : 

C) 

Ainsi est entièrement éclaircie, dans une interprétation 
musicale, la prépondérance tonique et quantitative de la 
syllabe qui se trouve devant la césure et de celle de la fin 
du vers. Ainsi se constate la solidarité des éléments de chaque 
hémistiche. 

Ces derniers sont constitués par une seule mesure et non 
par deux comme cela avait été affirmé. 

L'égalité entre les mesures du vers provient de la présence 
dans chacune de celles-ci des mêmes éléments, c'est-à-dire, 
de deux anapestes (comportant ensemble deux longues et 
quatre brèves), dans lesquels la différenciation signalée se 
produit, de part et d'autre, dans des conditions identiques 
et dans le même sens. 

D'après les sondages que j'ai faits, notamment dans plu-
sieurs passages d 'Athalie et d' Andromaque, je puis dire que, 
dans les tragédies de Racine, les vers rigoureusement ana-
pestiques se trouvent dans une proportion très constante 
de dix-huit à dix-neuf pour cent, soit un peu moins d 'un 
cinquième. 

Dans divers poèmes de Lamartine, j'ai compté vingt-et-un 
à vingt-deux pour cent des mêmes structures. 

Elles conviennent à l'expression de sentiments lyriques, 
dans une phrase se développant en un mouvement large et 
reposé. 

Le second type d'alexandrin est de caractère iambique. 
L'iambe consistant en une alternance de temps forts et 

(') Ces mesures ne sont pas sans analogie avec les mètres latins, qui unissent de la 
même façon deux anapestes constituant ensemble une mesure dans laquelle un des 
éléments comportait également un ictus musical supérieur. 

Nous attribuons à la brève une valeur d 'un demi-temps. 



60 Lucien-Paul Thomas 

de temps faibles dans lesquels les temps forts occupent la 
seconde place on peut appeler iambique en notre 
langue le rythme comportant les accents toniques sur les 
syllabes paires. Il répond à un mouvement ascendant, 
conformément aux tendances générales de la langue fran-
çaise. 

Des alexandrins exclusivement composés d'iambes simples 
n'appartiennent pas aux habitudes du XVII e siècle. Ils 
apparaissent après Lamartine et s'installent chez Hugo, où 
l 'on trouve fréquemment — surtout à partir des Châti-
ments — des vers tels que ceux-ci : 

— Fuyards, | blessés, | mourants, | caissons, | brancards, | civières 
(L'Expiation). 

— Il pense, | il règle, | il mène, | il pèse, | il juge, | il aime 
(La Légende des Siècles). 

— Errant, | roulant, | brisant, | sapant, | taillant, | courbant 
(Dieu). 

On remarque aussitôt le peu d'harmonie de ces séries 
ininterrompues d'iambes dans des vers aussi longs que les 
dodécasyllabes, l'effet pénible qui résulte des accents intenses 
ainsi répétés, alternant avec des dépressions constantes, 
d 'où le manque de cohésion, l'allure saccadée de ces rythmes 
et leur dureté. 

L'identité de force des nombreux accents rapprochés à 
l'excès entraîne à sa suite une élévation aiguë de la voix se 
succédant de deux en deux syllabes. On dirait un peigne 
aux dents agressives. 

D e telles structures s'opposent à la naissance de toute 
courbe musicale, à tout développement harmonieux de la 
phrase poétique. Elles ne se justifient que par nécessité, 
pour donner l'impression d 'un mouvement rapide, dans une 
énumération. 

On les trouvera toutefois, de loin en loin, mais limitées 
à un seul membre du vers, chez Racine lui-même : 

J'ai vu, | Seigneur, \ j'ai vu \ \ votre malheureux fils 
(Phèdre, V, 6). 
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Les exemples que nous avons donnés sont typiques en 
tant que structures iambiques pures. Mais on peut les 
considérer comme exceptionnels, les rythmes composés 
d'iambes simples continus étant peu conformes au génie de 
la langue française. Ils deviendraient intolérables par leur 
fréquence. 

Les iambes ont, en effet, une tendance très marquée à se 
lier spontanément deux par deux, en un groupe dont le 
second élément constitue le temps fort : 

On peut donner le nom de diiambe, c'est-à-dire, de doubles 
iambes à ces groupes de quatre syllabes à rythme binaire 
ascendant. Ces structures correspondent à des nécessités 
de la parole, qui établit une harmonie naturelle entre l'in-
tensité des sons et la hiérarchie des idées dont ils sont le 
signe. On se rappellera en outre que le français porte la 
tonicité la plus forte sur les fins de groupe. 

A ce point de vue, des conditions comparables se ren-
contreraient dans les langues classiques. On sait en effet 
que les poètes latins et grecs n'employaient pas les iambes 
seuls. Ils les associaient deux-à-deux en affectant le second 
de l'ictus principal. 

Nous nous trouvons, une fois encore, devant une mesure 
composée unissant deux éléments dont l'un domine, tandis 
que l'autre lui est subordonné. 

Ainsi se constitue une sonorité nuancée et souple, con-
forme au génie de notre langue. 

Plus souvent, l'accent secondaire s'affaiblit ou même dis-
paraît. Le rythme iambique n'en est nullement affecté : 
l'iambisme n'exige pas un accent de deux en deux syllabes; 
il suffit, pour que le rythme reste pur, que l'accent revienne 
toujours sur l 'un des points normaux de l'articulation, 
c'est-à-dire sur une syllabe paire. 

Cette seule condition maintient le sens du dynamisme 
sonore, assurant un mouvement ascendant et binaire, 
caractères qui sont l'essence même du rythme iambique. 
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Les groupes comportant un accent sur la quatrième 
syllabe répondent parfaitement à ce caractère. Ils constituent 
des diiambes malgré l'absence d'accent intermédiaire : 

Les diiambes suivis trouvent aisément place parmi les 
rythmes octosyllabiques, ainsi que dans les trimètres. 

Dans l'alexandrin régulier, où la césure établit deux 
hémistiches obligés de six syllabes, le diiambe ne peut se 
présenter en suites continues. Il doit nécessairement s'y 
mêler aux iambes. Les groupes ainsi formés amènent un 
accent sur la sixième et sur la douzième syllabe, toujours 
frappées. En voici quelques exemples, dans lesquels ces 
deux éléments s'unissent et alternent dans un ordre varié : 

i . — Seigneur, | je le vois bien, || votre â-|me prévenue, 
(Androm., II , 2). 

où chaque hémistiche comporte un iambe suivi d 'un di-
iambe. 

2. — Des ennemis | de Dieu, || percer la tê | te impie 
(Athalie, III, 7). 

où, inversement, chaque hémistiche comporte un diiambe 
suivi d 'un iambe. 

j. — Cruel|le, c'est donc moi || qui vous méprise | ici? 
(Androm., II, 2). 

où le premier hémistiche compte un iambe suivi d 'un di-
iambe, tandis que le deuxième réunit un diiambe suivi 
d 'un iambe. 

4. — Vous y verrez j toujours || l'objet | de votre haine 
(La Thébaïdc, V, 6). 

où, au contraire, les deux diiambes occupent les ailes. 

De même, chez Lamartine : 

— La Vier|ge qui résiste || et cè|de tour-à-tour. 
(Iscbia), 

— Repose-toi, | mon âme || en ce dernier | asile. 
(Le Val/on). 
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— Mais toi, | roi détrôné, || que ton malheur | t'inspire 
(La Gloire). 

— Eternité, | néant, || passé | sombres abîmes. 
(Le Lac). 

La structure de ces vers peut donc se schématiser comme 
suit : 

Pour ce qui concerne les valeurs, nous avons exposé, au 
début de cette étude, pourquoi les groupes de deux et de 
quatre syllabes qui constituent ces vers iambiques, ne peuvent 
être de durée égale. 

Nous constatons à présent qu'il faut unir l'iambe et le 
diiambe de chaque hémistiche pour obtenir une mesure 
compatible avec les possibilités de l'alexandrin : les mesures 
pratiquement égales ne se trouvent que dans l'hémistiche tout 
entier. 

On insistera sur le fait que cette égalité provient, non 
du nombre égal des syllabes — qui sont d'étendue variable, 
mais de la présence, dans chaque hémistiche, des mêmes 
éléments : iambe plus diiambe, ou inversement. De part 
et d'autre de la césure se trouvent donc, quelle que soit la 
combinaison envisagée, deux syllabes longues et quatre 
brèves : 

| ou « | 

( ') Cette mesure provient, originairement, d 'un groupe de trois iambes consti-
tuant une mesure ascendante en 9-8 : 

u I I .N I 
et comportant la valeur de quatre temps et demi. On peut l'observer dans le vers 
de Racine que nous avons cité : 

J'ai vu, | Seigneur, | j'ai vu l| votre malheureux fils 
(Phèdre, V, 6). 

ainsi que dans ceux de Victor Hugo. 
La formation, dans tous les alexandrins normaux, de diiambes rythmiques à un 


